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Informations générales 

• Cofinancement à hauteur de 80% du ou des projets par le
SPF BOSA.

• Plusieurs projets peuvent être introduits par une même
organisation.

• Cela peut être des « petits » projets, des projets plus
conséquents ou des adaptations de poste de travail pour
des personnes en situation de handicap.

• Règlement pour attribuer le cofinancement.



Règlement
• Si le total des demandes > 154.000 €
• Sélection des projets recevables sur la base des critères suivants :

• Le projet ayant obtenu le score le plus bas ne recevra pas de 
cofinancement.

• Si la somme totale des autres projets dépasse encore le montant 
maximum de 154.000 €, le deuxième projet ayant obtenu le score le 
plus bas ne recevra pas non plus de cofinancement.

• Le cas échéant, le troisième/quatrième/…. projet ne sera pas 
sélectionné, jusqu’à ce que le nombre de projets restants atteigne le 
montant total de 154.000€. 

Critère Score maximal

1. Impact du projet (durabilité, scope, ..) 20 points

2. Qualité du projet (description, motivation, …) 20 points

3. L’intégration de la dimension de genre dans le projet 

(questions relatives au gender mainstreaming)
10 points



Point de départ

Mon organisation a demandé et 
obtenu un cofinancement 2023: 

OUI

Je fournis à Bosa une évaluation 
détaillée de l’avancement du 
projet 2023 (deadline 17/03) 

J’envoie à Bosa une demande de 
cofinancement 2024 (avec devis 
précis/facture, deadline 17/03)

Mon organisation a demandé et 
obtenu un cofinancement 2023: 

NON
---

J’envoie à Bosa une demande de 
cofinancement 2024 (avec devis 
précis/facture, deadline 17/03)



Evaluation des projets cofinancés en 
2023
• Comment?

• Descriptions des milestones réalisés et éventuellement planifiés ou en 
cours, facture, réalisations, enquête de satisfaction, nombre de 
participant·e·s (avec mention du pourcentage par genre).

• Remplir le formulaire d’évaluation de BOSA (site web bosa.be)  

• Pourquoi? 
Le SPF BOSA a besoin de ces informations pour évaluer 
l’avancement. 

➢En cas d’évaluation négative, nous ne pourrons pas donner suite à votre 
demande 2024.

➢En cas d’évaluation positive, nous analysons la demande 2024. 



2024 Procédure et justificatifs
Introduction de votre demande jusqu’au 17 Mars 2024 au plus 
tard..

• Attention au numéro d’allocation de base sur lequel le montant sera 
versé à votre organisation et le point de contact de votre service 
finance.

• Ajoutez y les annexes indispensables : les justificatifs budgétaires 
(devis ou facture) afin de pouvoir justifier le budget de votre projet et 
par conséquent, le montant cofinancé demandé à l’aide de documents 
officiels.

Complétez précisément le formulaire d’introduction d’une 
demande de cofinancement. 

Envoyer votre dossier à inclusion@bosa.fgov.be



Quelles annexes budgétaires dois-je 
fournir? 
PAS RECEVABLE
• Une estimation personnelle

• Une capture d’écran d’un site, 
sauf pour les contrats-cadres

• Une moyenne entre plusieurs 
offres ou devis

• Un montant sans mention de la 
TVA applicable 

• Un montant qui ne soit pas tout 
compris

RECEVABLE
• Un devis sur mesure ou une 

facture 

• Un montant précis fourni par 
une société ou asbl

• Un montant avec TVA (ou 
mentionnant explicitement 0% 
de TVA si applicable)

• Un montant tout compris (ex. 
éventuels frais de déplacement 
ou de préparation explicitement 
inclus)



Exemple 
d’annexe 
budgétaire 
recevable



Où trouver le fournisseur/produit? 

Vous consultez les contrats-cadres 
existants « TOFA »

• Source: E-Procurement

• Aide: votre cellule marchés 
publics

Vous passez par des devis sur 
mesure pour un besoin spécifique

• Vous consultez au moins 3 
fournisseurs potentiels 
(règles des marchés publics)



2024 formulaire – allocation de base

• Qu’est ce qu’une allocation de base (« AB »)?
• Une allocation de base est la plus petite composante de la structure 

budgétaire et correspond à une recette ou dépense bien 
déterminée

• Qui peut me la fournir? 
• Votre service Budget/Finance

• Et chez les IPSS/parastataux? 
• Certaines organisations disposent de leurs propres AB, d’autres 

doivent utiliser celles de leur SPF de tutelle

• Pourquoi utiliser des AB?
• Renseigner l’AB dans le formulaire est indispensable pour 

permettre la rédaction de l’AR de répartition budgétaire, et à terme 
le partage effectif des fonds

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2020122206&table_name=loi


2024 Processus BOSA après réception

Analyse des dossiers 
reçus 

Validations officielles à recevoir 
par : 

- Notre Management

- Notre Inspecteur des Finances 

- La Ministre et secrétaire d’Etat 
compétentes 

- Le Roi 

Publication de l’AR de 
répartition des fonds 

au MB 

Partage des fonds  

Date indicative : 
septembre 2024.



Exemples récents de projets cofinancés 
entre 2020 et 2023
• SPF Sécurité Social

Sensibilisation des managers à l’importance d’un 
leadership inclusif et plus particulièrement à 
l’intégration des personnes en situation de handicap 
par le théâtre.

• SPF Intérieur

Développement d’un jeu pour familiariser les 
collaborateurs et collaboratrices aux nouvelles 
valeurs du SPF Intérieur qui touchent à la diversité
et de la manière de les appliquer.

• SPF Affaires Etrangères

Diagnostic de l’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite dans les trois bâtiments de 
l’administration centrale

• SPF Justice 

Création de dessins dans le cadre d’une politique 
sur les comportements indésirables inclus dans 
des sessions d’information, un coaching d’équipe, un 
e-learning interactif et une journée d’étude.

• SPF Economie 

Organisation d’une Journée de la Diversité sur le 
thème de l’égalité hommes - femmes ayant pour 
objectif de sensibiliser le public à la thématique et 
permettant d’en débattre, à l’aide d’une introduction 
théorique, de webinaires et d’ateliers. 

• SPF Finance

Offre d’une formation à destination de 400 
dirigeant·e·s du top management sur l’existence 
de biais inconscients afin de permettre une gestion 
plus adéquate de la diversité au sein de leur équipe 
et de prendre conscience des avantages d’un 
leadership inclusif.



Avez-vous des questions ? 

inclusion@bosa.fgov.be

mailto:inclusion@bosa.fgov.be
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